
ÉTUDE D’AMÉNAGEMENT D’UN PARC D’ACTIVITÉS
DERNIÈRE TRANCHE DE L’OCÉANE À VERRIÈRES-EN-ANJOU
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Habitation
Espace boisé existant 
Zone humide
Continuité écologique à créer 
Espace pouvant être aménagé 
Continuité viaire à créer 
Voirie existante 
Filtre paysager écologique à 
créer

LÉGENDES :

Fossés à enjeu très faible
Fossés à enjeu modéré
Enjeu très faible 
Enjeu faible
Enjeu modéré
Enjeu fort 

LÉGENDES :

Zones humides réglementaires (enjeu de conservation très faible à modéré)
Zones humides réglementaires (enjeu de conservation fort à très fort)

Zones humides (ZH) : 26,6 ha

Périmètre mandat : env. 150 ha
Périmètre études : env. 125 ha
Périmètre projet : env. 100 ha
Zones d’habitats/entreprises
Boisement
Zones humides

LÉGENDES :

Logique de réduction du périmètre de 
projet dans une logique d’évitement : 

- Zones humides en périphérie 
- Zones d’habitat en périphérie 
- Boisements périphériques
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